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MANUEL PÉDAGOGIQUE SUR LES DROITS DE L’HOMME ET LA PROTECTION DES 

DROITS DE L’HOMME DESTINE AUX AVOCATS 
 

FICHE N°21: LE PROCES EQUITABLE - APRES LE PROCES 
 

� Le droit de faire appel des décisions devant une instance juridictionnelle supérieure 
 

Textes: art. 14§5 du PIDCP, art. 8§2.h de la CADH, point N.4 des Directives et principes sur le droit à un procès 
équitable et à l’assistance judiciaire en Afrique.  
 

� Le droit à l’exécution des décisions 
 
Jurisprudence: CEDH, 19 mars 1997, Hornsby c/ Grèce (1), CEDH, 17 juin 2003, Ruianu c/Roumanie (2). 
 
L'exécution des décisions est le corollaire indispensable de leur prononcé (1).  
 
Le caractère équitable du procès est étendu matériellement et temporellement jusqu'à l'exécution effective de la 
décision rendue à la suite d'une procédure elle-même équitable (décisions devenues définitives et obligatoires) 
(1).  
 
L’Etat a donc l’obligation d’adopter les mesures adéquates et suffisantes afin d’exécuter une décision de justice 
(2).  
 

� Non bis in idem. 
 
Textes : art. 14§7 du PIDCP, art. 3 du Protocole 7 de la CEDH, art. 8§4  de la CADH. 
Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d'une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné 
par un jugement définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de chaque Etat.  
 

� Le droit à la réparation de l’erreur judiciaire par l’octroi d’une indemnisation 
 

Textes: art. 14§6 du PIDCP, art. 4 du Protocole 7 de la CEDH, art. 10 de la CADH.  
 
Lorsqu'une condamnation pénale définitive est ultérieurement annulée ou lorsque la grâce est accordée parce 
qu'un fait nouveau ou nouvellement révélé prouve qu'il s'est produit une erreur judiciaire, la personne qui a subi 
une peine en raison de cette condamnation sera indemnisée, conformément à la loi, à moins qu'il ne soit prouvé 
que la non-révélation en temps utile du fait inconnu lui est imputable en tout ou partie. 
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